
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 19/01/2022

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

62 34 15 13

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU COMITÉ SYNDICAL

L'an deux mille vingt deux, le vingt huit janvier, le Comité Syndical de Eau du Morbihan, dûment convoqué,
s'est réuni à Vannes, sous la présidence de Monsieur Dominique RIGUIDEL, Président de Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Madame Annie AUDIC.  Monsieur Patrick BEILLON. Monsieur André BOUDART. Monsieur Serge BUCHET.
Monsieur Yannick CHESNAIS. Monsieur Jean-Claude COUDE. Monsieur Vincent COWET. Monsieur Michel
CRIAUD. Monsieur Jean-Luc EVEN. Monsieur Jean-Paul GAUTIER. Madame Pascale GILLET. Monsieur Bruno
GOASMAT. Madame Diane HINGRAY. Monsieur Didier GUILLOTIN. Monsieur Raymond HOUEIX. Monsieur
Freddy JAHIER.  Monsieur  Denis  L'ANGE.  Monsieur  Yannick  LE  BORGNE.  Monsieur  Bernard LE  BRETON.
Monsieur Ronan LE DELEZIR. Monsieur René LE MOULLEC. Monsieur Loïc LE PEN. Monsieur Denis LE RALLE.
Monsieur Gérard LE ROY. Monsieur Daniel MANENC. Monsieur Joël MARIVAIN. Monsieur François-Denis
MOUHAOU. Monsieur Anthony ONNO. Madame Martine PARE. Monsieur Maurice POUILLAUDE. Monsieur
Dominique RIGUIDEL. Monsieur Benoît ROLLAND. Monsieur André TEXIER. Monsieur Yves THIEC

Avaient donné pouvoir :

Madame Martine AUFFRET. Monsieur Denis BERTHOLOM. Monsieur Maurice BRAUD. Monsieur Dominique
CHAUMORCEL.  Monsieur  Jacky  CHAUVIN.  Monsieur  Thierry  EVENO.  Monsieur  Tibault  GROLLEMUND.
Madame  Annaïck  HUCHET.  Monsieur  Bruno  LE  BORGNE.  Monsieur  Jean-Pierre  LE  PONNER.  Monsieur
Jérôme REGNIER. Monsieur David ROBO. Monsieur Jean-Charles SENTIER

Étaient excusés :

Monsieur  Daniel  AUDO. Madame Marie-Claire  BONHOMME. Monsieur  Jean-Luc  CHIFFOLEAU.  Monsieur
Paul  COZIC.  Monsieur Alain DE CHABANNES.  Monsieur Roland GASTINE.  Madame Françoise GUILLERM.
Monsieur Yves HUTTER. Monsieur Hugues JEHANNO. Monsieur Pascal LE JEAN. Madame Christine MANHES.
Madame Claire MASSON. Monsieur Stéphane SANCHEZ. Monsieur Franck VALLEIN. Monsieur Yann YHUEL

Secrétaire de séance : Monsieur Bernard LE BRETON

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Comité Syndical peut valablement délibérer.

…/...
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CS_2022_003 - Renouvellement partiel du Bureau

Vu le Code général des collectivités territoriales  ;

Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire  ;

Vu les statuts de Eau du Morbihan, et notamment son article 10.2 fixant la composition du Bureau  ;

Vu l’évolution du périmètre de Eau du Morbihan, entérinée par l’arrêté préfectoral du 14  janvier 2022  ;

Vu la délibération prise séance tenante déterminant le nombre de vice-Présidents  ;

Considérant que 2 postes de vice-Président sont vacants  ;

Il est procédé à l’élection des vice-Présidents.

Après rappel des règles des élections par le Président, l’élection se déroule au scrutin secret à la majorité absolue.

Il est alors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.

Mme Diane HINGRAY et M Freddy JAHIER sont désignés assesseurs, aux côtés du secrétaire de séance, M Bernard
LE BRETON.

Après appel à candidature, il est procédé au déroulement du vote.

Élection du 7ème vice-Président  :

1  er   tour de scrutin     :  

a - nombre de délégués n’ayant pas pris part au vote  : 0

b - nombre de votants (bulletins déposés)  : 47

c - nombre de suffrages « nuls »  : 0

d - nombre de suffrages « blancs »  : 4

e - nombre de suffrages exprimés  : 43 (b-c-d)

f - majorité absolue1  : 22

Candidats Nombre de suffrages obtenus

Benoît ROLLAND 43

M Benoît ROLLAND est proclamé 7ème vice-Président et immédiatement installé.

A ce titre, il se voit appliquer les indemnités de fonction fixées par délibération n° CS-2020-046.

Élection du 13ème vice-Président  :

1  er   tour de scrutin     :  

a - nombre de délégués n’ayant pas pris part au vote  :  0

b - nombre de votants (bulletins déposés)  :  47

c - nombre de suffrages « nuls »  :  0

d - nombre de suffrages « blancs »  : 3

e - nombre de suffrages exprimés  : 44 (b-c-d)

f - majorité absolue2  : 23.

1 La majorité absolue est  égale,  si  le  nombre de suffrages exprimés est pair,  à  la  moitié plus un des suffrages
exprimés ou, s’il est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur.

2 La majorité absolue est égale,  si  le  nombre de suffrages exprimés est  pair,  à  la  moitié plus un des suffrages
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Candidats Nombre de suffrages obtenus

Mme Pascale GILLET 44

Mme Pascale GILLET est proclamée 13ème vice-Présidente et immédiatement installée.

A ce titre, elle se voit appliquer les indemnités de fonction fixées par délibération n° CS-2020-046.

Fait et délibéré à Vannes, le 28 janvier 2022

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Dominique RIGUIDEL
472

exprimés ou, s’il est impair, à la moitié du nombre pair immédiatement supérieur.
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Annexe Procès-verbal relatif à l'élection des 7ème et 13ème vice-Présidents du 28 janvier 2022

Collège électoral Délibération/Arrêté Civilité Nom Prénom Qualité Compétence
% 

de l'Indice Brut 
Terminal

date 
de

notification Montants bruts

Auray Quiberon Terre Atlantique CS-2020-046 Monsieur RIGUIDEL Dominique Président 30 1166,82

Baud Communauté en cours Madame GILLET Pascale vice-Présidente Territoriale compétence déléguée 15 583,41

De l'Oust à Brocéliande Communauté AR-2020-021 Monsieur COWET Vincent vice-Président Fonctionnelle Production et Transport 20 777,88

Redon Agglomération Bretagne Sud AR-2020-022 Monsieur GUILLOTIN Didier vice-Président Fonctionnelle Distribution 20 777,88

Centre Morbihan Communauté en cours Monsieur ROLLAND Benoît vice-Président Fonctionnelle Affaires générales et financières 20 777,88

Pontivy communauté AR-2020-024 Monsieur LE BRETON Bernard vice-Président Fonctionnelle Ressources et captages prioritaires 20 777,88

Auray Quiberon Terre Atlantique AR-2020-025 Monsieur GASTINE Roland vice-Président Territoriale compétence partagée 10 388,94

Arc Sud Bretagne AR-2020-026 Monsieur LE BORGNE Bruno vice-Président Territoriale compétence déléguée 15 583,41

Communauté de Communes Blavet Bellevue Océan AR-2020-027 Madame PARÉ Martine vice-Présidente Territoriale compétence déléguée 15 583,41

Communauté de Communes de Belle-Île-en-Mer AR-2020-028 Monsieur GROLLEMUND Tibault vice-Président Territoriale compétence déléguée 15 583,41

Golfe du Morbihan - Vannes agglomération AR-2020-029 Monsieur BERTHOLOM Denis vice-Président Territoriale compétence partagée 10 388,94

Questembert communauté AR-2020-030 Monsieur HOUEIX Raymond vice-Président Territoriale compétence partagée 10 388,94

Roi Morvan Communauté AR-2020-031 Monsieur REGNIER Jérôme vice-Président Territoriale compétence déléguée 15 583,41

Ploërmel Communauté AR-2020-040 Monsieur LE BORGNE Yannick vice-Présient Territoriale compétence partagée 10 388,94
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